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Communauté de Communes  
du Val de Drôme en Biovallée  
Ecosite – 96, ronde des alisiers - CS 331 
26400 EURRE   / Tél. : 04-75-25-43-82  

   
L'an deux mille dix-neuf, le 26 Mars 
 
Le Conseil communautaire dûment convoqué, s'est réuni à 19 h en session ordinaire sous la 
présidence de Monsieur Jean Serret, Président 
 

Objet  CLIOUSCLAT : Prescription de la révision avec examen conjoint n°1 

dite « révision allégée » du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 

Enoncé des objectifs poursuivis et des modalités de la concertation 
 
Nombre de membres en exercice :   60 
Date de convocation :    12 mars 2019 

 
42 PRESENTS :  
MMES MARTIN B., BOUVIER M., BOYRON C., FAVE I., LIARDET C., PIERI A., BRUN F., DILLE Y., 
GRANGEON S., PASQUET N., MOULINS-DAUVILLIERS G. 
MRS CROZIER G., CHAGNON JM., CARRERES B., MAGNON B., DELALLE B., LOTHE J., ESTEOULLE 
R., SERRET J., MOREL L., ARNAUD R., BONNET C., BERNARD O., FAYARD F., COMBOROURE P., 
DELPONT E., DERE L., PLANET F., VENEL G., AURIAS C., FAYOLLET J., LESPETS P., MACAK JP., 
PEYRET JM., MACLIN B., TRICHARD C., BOUVIER M., POURRET G., GILES M., PERVIER Y., KRIER S., 
CHAREYRE E. 
 
7 ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :  
MMES CHALEAT R., PARET M., DESAILLOUD V. 
MRS VAUCOULOUX M., HILAIRE JL., RIBES C., MALSERT J. 
 
1 ABSENT EXCUSE :  
MME LAURIE S. 
 
A été élu secrétaire de séance : Monsieur Francis Fayard          

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.153-31 à L.153-35, R.153-12, 

R.153-20 et R.153-21 ; 

 

Vu l’article 136-III de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et 

un Urbanisme Rénové ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2012-11 du 5  janvier 2012 qui a porté clarification et simplification 

des procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents 

d’urbanisme en insérant un nouvel article L 123-13-1 au sein du Code de l’urbanisme 

prévoyant en son alinéa 2 que « La procédure de modification est engagée à l’initiative 

du président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas 

prévu au deuxième alinéa de l’article L 123-6 » ; 

 

Vu qu'en application de l'article 136-III de la Loi ALUR du 24 mars 2014, depuis le 27 

mars 2017, la compétence en matière de PLU a été transférée de plein droit aux EPCI 

et notamment ainsi à la Communauté de Communes du Val de Drôme (CCVD) ; 

 

Vu que par délibération du 11 mai 2017 le Conseil communautaire de la CCVD a 

décidé de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L.153-9 du code de 

l'urbanisme et de poursuivre l'évolution du PLU engagée par certaines communes 

membres sous certaines conditions cumulatives ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 avril 2006 approuvant le Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Cliousclat ; 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 février 2008 approuvant la 

modification du PLU de la commune de Cliousclat ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 novembre 2013 approuvant la 

modification du PLU de la commune de Cliousclat ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 03 novembre 2008 approuvant la 

révision simplifiée du PLU de la commune de Cliousclat ; 

 

Monsieur le Président expose que conformément à l’article L.153-34 du Code de 

l’Urbanisme, le PLU fait l’objet d’une révision allégée lorsque le projet « a uniquement 

pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 

et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves 

risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d'aménagement et de développement durables ». Dans ce cas, le projet de révision 

arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l’Urbanisme. 

 

Considérant que l’objet unique de la révision consiste à effectuer des adaptations 

mineures au niveau du règlement écrit et du zonage sans aucune remise en 

cause du projet d'aménagement et de développement durables (PADD), Monsieur le 

Président propose en conséquence, une révision allégée du PLU.  

 

Il ajoute qu’en plus d’une réunion d’examen conjoint, une demande d’examen « au 

cas par cas » sera faite auprès de l’autorité environnementale pour décider si le projet 

doit faire l’objet d’une évaluation environnementale approfondie. Une demande de 

dérogation auprès du Préfet en l’absence de Scot applicable au titre de l’article L.142-

5 sera également effectuée. 

 

Après avoir entendu l’exposé du Président et après en avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide :  

 

1. de prescrire la révision allégée n°1 du PLU avec notamment pour objectifs : 

 D’intégrer les nouvelles dispositions issues de la loi du 24 mars 2014 pour 

l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, et de la loi du 6 

août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 

dite loi « Macron », permettant les extensions et la construction d’annexes pour 

les habitations existantes situées dans les zones Agricoles et Naturelles  

 D’autoriser le changement de destination d’anciens bâtiments n’ayant plus 

d’utilité agricole  

 De permettre la mise en œuvre d’un projet d’extension du magasin de la 

station service située sur la RN7 et classée en zone N1 

 De modifier le règlement écrit de la zone Ui située le long de la RN7, pour 

autoriser l’urbanisation de terrains sans obligation de raccordement au réseau 

d’assainissement collectif 

 De mettre à jour les emplacements réservés (supprimer, ajouter ou modifier) 

 D’adapter le règlement écrit du PLU pour améliorer l’écriture de certains 

articles, faciliter leur application lors de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme, et supprimer des incohérences le cas échéant 
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2. d'approuver les objectifs ainsi développés selon l’exposé des motifs et le contenu ci-

dessus 

 

3. de définir, conformément aux articles L.103-3 et L.103-4 du Code de l'Urbanisme, 

les modalités de concertations suivantes qui seront strictement respectées pendant 

toute la durée de l’élaboration du projet. 

Monsieur le Président rappelle que les modalités de la concertation doivent être 

proportionnées aux enjeux du projet et du territoire : 

 la publication d’un avis de prescription de la révision allégée dans un journal 

local diffusé dans le département, et affichage de cet avis au siège de la 

Communauté de Communes du Val de Drôme, en Mairie de Cliousclat et sur 

tous les panneaux d’informations municipales 

 l’affichage de la délibération pendant toute la durée de l'étude 

 la mise à disposition, au siège de la Communauté de Communes du Val de 

Drôme et en Mairie aux jours et heures habituels d'ouverture, d’un registre 

destiné à recueillir toutes les observations du public 

 la possibilité d'envoyer des courriers au Président du Val de Drôme et à 

Monsieur le Maire de Cliousclat 

 la mise en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes du Val 

de Drôme et de la Mairie, d’un dossier de concertation qui sera complété au 

fur et à mesure des études, jusqu’à ce que le Conseil Communautaire tire le 

bilan de la concertation et approuve le dossier définitif 

A l’issue de cette phase préalable de concertation, Monsieur le Président précise 

qu’il en présentera le bilan devant le Conseil Communautaire qui en délibérera pour 

arrêter le dossier définitif du projet. Une enquête publique sera alors organisée.  

 

 

4. d'associer les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et 

L.132-9 du Code de l'Urbanisme 

 

5. de consulter au cours de la procédure, si elles en font la demande, les personnes 

publiques prévues au titre des articles L.132-12 et L.132-13 du Code de 

l'Urbanisme 

 

6. Conformément aux articles L.1327, L.132-9, L.132-11 du Code de l’Urbanisme, la 

présente délibération sera notifiée: 

 au Préfet, 

 aux présidents du Conseil Régional et du Conseil Départemental, 

 aux présidents de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de 

métiers et de la chambre d'agriculture, 

 au président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

syndicat mixte en charge du Scot, 

 au président de l'établissement public compétent en matière d'organisation 

des transports urbains 

 

7. Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du code de l'urbanisme, la 

présente délibération fera l'objet, d'un affichage au siège de la Communauté de 

Communes du Val de Drôme et en Mairie durant un mois et d'une mention en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département 

 
8. d’autoriser le Président à signer tous documents administratifs et financiers     

nécessaires à l’exécution de la présente délibération   
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La présente délibération sera transmise au Préfet au titre du contrôle de légalité. 

La présente délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble 

des mesures d’affichage et de publicité. 
 

Le Président 
Jean SERRET 

 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.      
Pour copie certifiée conforme. 
Certifié exécutoire 
AFFICHE LE 02/04/19 

 
 

 



D é p a r t e m e n t  d e  l a  D r ô m e  
 
 

Commune de CLIOUSCLAT 
 
 

 
10, rue Condorcet – 26100 ROMANS-SUR-ISERE 5.11.133 

déc.-13 
\\SRVDATA\Beaur\PRODUCTION\PLU\511133_CLIOUSCLAT-modif\DOSSIER\Approbation\511133-Pg-Modif3.doc 

 

 

PLAN Local d’Urbanisme 
 

 
 
 

MODIFICATION N°3 
Approuvée le 26/11/2013 

 
 
Adaptation du zonage AUa – UA (Frange Nord) 
 
Adaptation des orientations d’aménagement : 

- Frange nord : zone AUa 
- Frange Sud : zone UAa 
- Frange Est : zone AUab 

 
Modification des emplacements réservés : n°1 et 6 
 
Modification du règlement de la zone Ui – Aua et adaptation 
des termes SHON et SHOB par surface de plancher  



 

 

 
 
 
 

Commune de 

CLIOUSCLAT 
 

Plan Local d’Urbanisme 
Modification N°3 

Approuvée le 26/11/2013  

 
 
 

BORDEREAU des PIECES 
 
 
 
1 – Notice explicative 
2a– Pièces écrites modifiées 
 - Orientations d’aménagement 
2b– Pièces écrites modifiées 
 - Règlement 
2c– Pièces écrites modifiées 
 - Liste des emplacements réservés 
3 – Pièce graphique modifiée 
 - Plan de zonage 1/2000 
4 – Annexe 
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